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APPEL A CANDIDATURE 

Devenir Référente de Réseau PRALL pour le projet de santé publique 
« Pair’Allait » 

 

Présentation du PRALL et projet de santé publique « Pair’Allait » 

Le Programme Relais Allaitement (PRALL), adaptation en France du Peer Counsellor Program 
de La Leche League International créé en 1988, est un programme de soutien à l’allaitement 
maternel et à la parentalité pour une population identifiée. Son but est d'augmenter la 
prévalence et la durée de l'allaitement par la création de réseaux locaux de soutien entre pairs, 
de mère à mère. Ce programme permet de développer un soutien dans la démarche 
d'allaitement et de rendre l'environnement social plus soutenant de l'allaitement maternel pour 
les mamans, et plus largement, les familles souhaitant allaiter leur enfant. 

Ce programme a été mis en œuvre dans plus de 35 pays et a été spécifiquement développé 
pour les femmes issues ou vivant dans des contextes de vulnérabilité.  

Le PRALL est un dispositif fonctionnant en cascade.  

 

 

 afin qu’elles  

La durée de vie d’un réseau est d’environ 3 ans. 

 

 

Information Pour l’Allaitement (IPA) reçoit une subvention de l’ARS AURA pour créer, former et 
faire vivre en réseau un groupe d’Accompagnantes en allaitement par le biais de réunions 
mensuelles en région Auvergne-Rhône-Alpes selon le programme PRALL.  

Un premier groupe, LAIT MAM’s, a été constitué en 2018 à Lyon sous l’impulsion d’IPA. La 
référente de réseau ayant pris sa retraite et la plupart des mères ayant d’autres objectifs 
personnels, ce groupe s’est arrêté. 

 

IPA cherche donc un binôme de Référentes de Réseau déjà formées ou prêtes à se former 
pour créer et faire vivre un nouveau réseau d’Accompagnantes sur le territoire du 

département du Rhône. 

 

Prérequis 

 Être professionnel.le de santé, de la petite enfance ou travailleur social impliqué dans 
l’accompagnement des familles notamment en situation de vulnérabilité. 

 Être consultante en lactation IBCLC avec un numéro de certification en cours de validité 
ou titulaire d’un DIU en allaitement si associé à une expérience pratique conséquente. 

 Prévoir de suivre ou avoir suivi la formation de référente de réseau sur 5 jours (dates 
disponibles sur le site d’IPA). 

 Être sur le territoire du département du Rhône. 
 Être adhérente à IPA et adhérer à la charte d’éthique d’IPA. 
 Souhaiter travailler en binôme avec une autre Référente de Réseau. 
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 Avoir une réflexion aboutie sur un projet de création de groupe PRALL. 
 Souhaiter consacrer le temps nécessaire au recrutement des Accompagnantes (mères 

volontaires avec une expérience d’allaitement) et à leur formation (20h en 10 fois 2h 
dédommagées à 40€ de l’heure par référente). 

 Souhaiter se rendre disponible pour répondre aux questions et problématiques des 
Accompagnantes. 

 Assurer l’animation mensuelle du groupe d’Accompagnantes au moins les premières 
années (2h, tous les mois, dédommagées à 40€ de l’heure par référente). 

 Assurer le transfert d’information du projet Pair’Allait à IPA à travers l’envoi de compte-
rendu réguliers (formation des Accompagnantes, des réunions mensuelles, fiches-contact, 
etc.). 

 Participer à la rédaction des bilans d’activités pour le projet Pair’Allait. 
 Réaliser régulièrement des temps de bilan avec l’administratrice pédagogique PRALL 

(forfait de 4h sur l’année dédommagées à 40€ de l’heure par référente). 
 Participer à la rencontre annuelle des Référentes de Réseaux. 
 Avoir un numéro de SIRET. 

 

Modalités de candidature 

 Fournir un CV et une lettre de motivation pour expliquer votre volonté de monter un groupe 
de mères accompagnantes à l’allaitement et décrire comment vous y prendre pour recruter 
les mamans volontaires. 

 Porter le projet en binôme : postuler en binôme déjà constitué ou en solo en sachant que 
vous serez associé à un binôme. 

 S’engager par contrat à faire vivre le groupe les premières années par des réunions 
mensuelles. 

 IPA prendra en charge 4/5ème des coûts de la formation de référente de réseau (800€ sut 
1000€), le reste à charge (200€) est un gage pour IPA de la motivation et l’investissement 
professionnel de la Référente de Réseau dans son groupe. 

 Signer un engagement de confidentialité (protection de la propriété intellectuelle du 
Programme Relais Allaitement - PRALL). 

 

Process de sélection 

Vous avez jusqu’au lundi 31 mars pour envoyer vos candidatures (CV + LM), en indiquant en 
objet : Candidature PAIR’ALLAIT – NOM Prénom, à l’adresse suivante :  marine.genton@info-
allaitement.org. 

La sélection du binôme aura lieu début avril 2025 par le comité pluriprofessionnel PRALL puis 
sera soumis à validation du CA d’IPA. 

Le binôme sera informé mi-avril 2025 de sa sélection afin d’être intégré à une prochaine session 
de formation de référentes de réseau sur l’année 2025. 

 

Contacts 

Pour toute question ou demande de renseignements, vous pouvez contacter : 

Marine GENTON : Coordinatrice des programmes - chargée de projets santé publique 
marine.genton@info-allaitement.org / 09 52 83 59 13. 

Juanita JAUER-STEICHEN : Administratrice pédagogique PRALL 

juanita.jauersteichen@info-allaitement.org 


